
 

 

ACTUALITES/ RELEVE DE DELIBERATIONS 
 

 

Conseil d’Administration 

Séance n° 120 du 4 juin 2025 

 

Nota : Ce relevé de délibérations est diffusé sous la responsabilité du directeur pour informer rapidement l’établissement des votes du Conseil 

d’administration. Ce relevé n’a pas vocation à remplacer le compte rendu du conseil d’administration qui sera diffusé après validation par les 

membres lors de la prochaine séance. Les comptes rendus du CA sont disponibles sur l’intranet de l’établissement. 

 

Etaient présents ou 
représentés 

 
 

Collège des Enseignants chercheurs : Mmes GINESTET (arrivée à 17h15), DE TOURDONNET ; MM. 
ALIOUANE-SHAW, BERCOVITZ, DUPUY DE CAZERES, HIRSCHBERGER, MERIDA 
Collège des Administratifs : Mmes NAUD, REGAZZACCI (procuration à M. MONTEIL); MM. MONTEIL, SOW  
Collège des Etudiants : Mmes GAUDEBERT (suppléante), NAISSANT ; MM. BERTEAUX, MAUPAS 
Membres de droit: Mme HERNANDEZ représentant le président du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, 
M. MERLO représentant le CROA, M. PUJOLAR représentant de la coordination territoriale dont relève 
l’école 
Collège des Personnalités extérieures : Mmes DURET, SABBAH, VENDE; MM. GALLANTI, ROL-TANGUY, 
WATTE  

Absents Excusés 
  

Membre de droit: Mme PAPIN représentant le président de Bordeaux Métropole 
La présidente du CPS, présidente de la CFVE : Mme RODRIGUES LEFORT  
Le président de la CR : M. MARLIN 

Assistaient à la séance avec 
voix consultative 

 
 
 
 
 

Invité 

Le directeur: M. ANSEL 
La secrétaire générale : Mme LABRIDY 
Le contrôleur budgétaire DRFIP Nouvelle-Aquitaine : Mme PENELAUD 
Adjointe au contrôleur budgétaire DRFIP Nouvelle-Aquitaine : Mme LABAT 
Le représentant du Rectorat Nouvelle-Aquitaine : M JARDINE 
La représentante de la DRAC Nouvelle Aquitaine : Mme ROUILLON-DURUP 
La chargée de tutelle ENSA du Sud : Mme FRECHEDE 
La responsable service des ressources humaines : Mme HERVE 
Collège des étudiants : M. LARROQUE (suppléant) 

 
 
 
La séance s’est déroulée sous la présidence de M. ROL-TANGUY. 
Avec 23 membres présents ou représentés, le quorum (13) est atteint. 

 

Actualités 

M. ANSEL évoque les actualités : 

 7èmes rencontres du réseau ENSAECO du 21 au 24/05/2025 

« (A) MÉNAGER LE VIVANT De l’ostracisation du vivant non-humain à la recherche de cohabitations 
apaisées » 

Fabien ANSEL remercie à cette occasion Aline BARLET, Régis LE NORMAND, Hocine ALIOUANE-SHAW, 
Samuel DRAPEAU, Julie GIMBAL, Hervé GOULAZE, Vincent LAUREAU et Fabienne LOUYOT et les étudiants 
Taïna Naissant et Damien Larroque pour la coordination de cet évènement. 
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 10e édition des Archipiades  

Compétition sportive annuelle des ENSA.P à Mulhouse, du 10 au 12 avril. 

L’équipe de sportifs de l’ENSAP Bordeaux a remporté, pour la deuxième fois consécutive, les Archipiades 
(triple champions, avec trois victoires sur les quatre dernières éditions).  
160 étudiants de l’école (139 sportifs + 21 bénévoles) ont défendu les couleurs de l’école en handball, 
rugby, football, volley-ball, cheerleading, basket et relais. 

 Table ronde - Conversation : réhabilitation(s) et ressource(s) le 10 juin 2025 à 18h00 à La pyramide 

En présence de lauréates du prix ARVHA 
Avec Maud Caubet, Catherine Guyot, Virginie Gravière, Fabienne Louyot, Margaux Puech-Pelipenko 
(diplômée de l’ENSAP en 2013), Corinne Vezzoni. 
Animée par Fanny Léglise, architecte, autrice 

 Exposition Authenticity du 02 au 11 juin 2025 à La Pyramide 

L’exposition ‘SAWH Online Exhibition 2025’ (oX25) réunit plusieurs écoles d’architecture du réseau 
SAWH (school of architecture and world heritage) autour de la thématique ‘AUTHENTICITÉ’. 

Coordination : Samuel Drapeau 

 École en scène du 18 avril au 22 septembre 2025 au Le 308 – Maison de l’Architecture 

Projet de 4 mois conçu avec le soutien de la DRAC Nouvelle-Aquitaine au sein du 308 – Maison de 
l’Architecture en Nouvelle-Aquitaine, en collaboration avec l’ENSAP Bordeaux. 

Il constitue une immersion dans le monde de l’enseignement de l’architecture avec des workshops, 
installations, conférences et expositions du 17 avril au 22 septembre 2025, dont l’installation Pop’up 
encadrée par Samuel Berthomeau, le projet 40/40 encadré par Fabienne Darricau, l’exposition des PFE 
Architecture et Paysage. 

 10 ans du partenariat avec Science Po Bordeaux le 18 septembre 2025 à La Fabrique Pola 

Au programme (les horaires et la programmation sont susceptibles d’évoluer) : 
15:30 Table ronde sur le thème « Bordeaux et son fleuve » en lien avec la Biennale Countless Cities en 

Sicile, du 4 juillet à fin décembre 2025 

17:15 Conférence d'Alexandre Chemetoff, architecte et paysagiste : « Les ressources des fleuves et 
des rivières » 

18:30 Retours sur 10 ans de partenariat ENSAP Bordeaux – Sciences Po Bordeaux  
19:00 Fête au bord de la Garonne à Polacabana. 

 Journée des admissions Parcoursup le 15 mai 2025 

715  candidats ont été auditionnés pour les deux formations, architecture et paysage. 
28 jurys en architecture (54 enseignants) et 7 jurys en paysage (14 enseignants). 

 Cérémonie de fin d’année le 26 juin 2025 

La cérémonie se déroulera en soirée à partir de 19h. 
Mise à l’honneur des jeunes diplômés et des jeunes retraités de l’ENSAP Bordeaux. 

 AMI CMA – Projet Transitions ARCHI et PAYSAGE France 2030 

Une candidature à ce projet, déposée dans le cadre d’un consortium regroupant les 21 ENSA(P) et des 

partenaires, est lauréate d’un financement France 2030 pouvant aller jusqu'à 5M€, sur une durée de cinq 
ans. Le pilotage global administratif sera assuré par l’ENSA Normandie.  
Les objectifs de cet appel à manifestation d’intérêt sont : 
- Décarboner l’industrie de la construction. 
- Répondre aux besoins en nouveaux métiers pour les filières d’architecture et de paysage. 
- Déploiement d’expertises dans le réseau des établissements partenaires. 

 

Relevé des délibérations 

 Approbation du procès-verbal du CA du 13 mars 2025 : adopté à l’unanimité. 

 Accord national sur les conditions de rémunérations des enseignants contractuels : adopté à l’unanimité 

(21 Pour – 3 Abstentions). 
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Cette mesure, applicable avec une rétroactivité à partir du 1er janvier 2025, concerne 25 enseignants 

contractuels directement rémunérés par l’ENSAP Bordeaux et les enseignants associés ou invités, 

affectés à l’établissement, mais rémunérés par le ministère de la culture. Le ministère de la culture 

compensera le financement du reclassement des enseignants contractuels en poste à l’école.  

Un budget rectificatif intégrant la recette du ministère de la culture sera présenté au CA du 3 juillet 

prochain. 

 Attribution des décharges de service d’enseignement pour activités de recherche, projets pédagogiques 

et scientifiques, activités mixtes et d’intérêt général : adoptée à l’unanimité. 

 Autorisation de signature du marché de travaux de rénovation des façades - rideaux des ateliers 3 et 4 : 

adoptée à la majorité (1 Contre – 10 Abstentions – 12 Pour). 

Le projet prévoit de remplacer entièrement les façades Est des ateliers 3 et 4 en raison de la vétusté des 

murs rideaux et afin d’améliorer la performance thermique. De plus le nombre d’ouvrants est augmenté 

et des brasseurs d’air sont installés.  

 

Le directeur de l’ENSAP Bordeaux, 

Fabien ANSEL 


